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Suite à la transmission du procès-verbal de synthèse relatif à l’enquête publique (réalisée du 13 avril au 30 avril 2026) 
portant sur le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Cazères remis le 4 mai 2026, le présent mémoire en réponse 
présente les observations que la Commune de Cazères, maître d’ouvrage, a souhaité apporter aux observations 
formulées par le Commissaire Enquêteur. 

A l’issue de la réception du rapport et de l’avis du commissaire-enquêteur validés par le tribunal administratif, la 
Commune engagera les réflexions et les démarches d’ajustements du dossier de PLU en tenant compte de ces pièces.  

Constitution du présent mémoire en réponse : 

- Réponses aux questions soulevées par le Commissaire Enquêteur (chapitre « Synthèse des Observations » du 
PV de synthèse) 

 

 
  



 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CAZERES-SUR-GARONNE 

MEMOIRE EN REPONSE AU PV DE SYNTHESE  

 
ARTELIA / JANVIER 2026 / 8 32 0950 

PAGE 5 / 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. QUESTIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR : 
REPONSES DE LA 
COLLECTIVITE 

 

  



 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CAZERES-SUR-GARONNE 

MEMOIRE EN REPONSE AU PV DE SYNTHESE  

 
ARTELIA / JANVIER 2026 / 8 32 0950 

PAGE 6 / 15 

 

 

 

Reclassement des zones U3A en zone agricole 

 

 

Réponse de la collectivité : 

Le reclassement de la zone U3a à une zone agricole A est imposé par la décision du tribunal administratif par 

annulation partielle du PLU (jugement du 22 octobre 2021 confirmé par la cour administrative d’appel de 

Toulouse du 9 novembre 2023). Il ne s’agit donc pas d’un choix des élus mais bien de la décision imposée par 

le Tribunal administratif de Toulouse et qui constitue la raison principale de la Modification n°1 du PLU de 

Cazères.  

 

 

Réponse de la collectivité : 

Le règlement de la zone agricole autorise une hauteur maximale des habitations portée à 10 mètres au 

faîtage ce qui permet donc du R+1 comme demandé : 
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Extrait du règlement de la zone A 

 

 

Réponse de la collectivité : 

La collectivité est favorable à cette demande. 
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Linéaire commercial 

 

Réponse de la collectivité : 

La réduction du linéaire commercial ne concerne qu’une faible partie du linéaire initial. Elle répond à un 

constat qui est la présence de locaux vides depuis plusieurs années en rez-de-chaussée alors que ces locaux 

pourraient servir à créer du logement. L’objectif initial de maintenir l’attractivité du centre-ville reste valable 

au travers du linéaire corrigé qui demeure sur les sites principaux : la place Jean-Jaurès, le boulevard Jean 

Jaurès, la place des Martyrs, une partie de l’avenue des Pyrénées et les quelques rues adjacentes : 
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Méthaniseur 

 

Réponse de la collectivité : 

Le règlement écrit du PLU autorise dans sa version modifiée la diversification d’activité agricole en lien avec 

ce que permet l’article L151-11 du code de l’urbanisme : 

 

Les élus souhaitent avant tout favoriser la diversification de l’activité agricole comme la transformation ou la 

vente des produits agricoles. L’article L151-11 du code de l’urbanisme inclut les méthaniseurs dans cette 

catégorie. Le code impose également le passage pour avis devant la CDPENAF. Enfin, comme tout projet de 

construction ou d’installation, les méthaniseurs doivent respecter les normes de salubrité imposée par la 

réglementation (notamment celle liée aux ICPE). 
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Végétation existante 

 

 

 

Réponse de la collectivité : 

Les élus souhaitent assouplir les règles de conservation de la végétation existante lorsque celle-ci est malade. 

Un coefficient de compensation est ajouté au règlement écrit, de façon différente selon les zones :  

• Zones U1, U2, U3, AU, AU0 : un coefficient de compensation de 1 sur 2 est accepté pour remplacer 

la végétation existante malade. Cela signifie que pour 2 sujets malades supprimés, 1 sujet doit être replanté 

a minima.  

• Zones A et N : un coefficient de compensation de 2 sur 1 est imposé pour remplacer la végétation 

existante malade. Cela signifie que pour 1 sujet malade supprimé, 2 sujets doivent être replantés a minima. 

Cette dernière règle a été ajustée après instruction du dossier et avis de l’Etat (avis du 30 septembre 2025).  

Le coefficient de compensation ne s’impose qu’en cas de végétation malade, il s’agit donc d’un cas particulier 

et non de la règle générale qui est la conservation de la végétation identifiée. 

Il est rappelé également ici qu’il s’agit de toute végétation existante et non pas seulement de la végétation 

identifiée au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. 

En zone urbaine, les élus ont souhaité assouplir la règle notamment afin de favoriser la densification de ces 

secteurs et également parce que la plantation d’arbres ou d’arbustes en zone urbaine peut s’avérer 

particulièrement contraignante. 
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Clôtures 

 

Réponse de la collectivité : 

Les élus n’ont pas souhaité répondre à cette demande qui paraît peu réaliste au quotidien notamment pour 

les clôtures nécessaires aux animaux domestiques. Néanmoins, les élus ont souhaité répondre à l’objectif de 

répondre aux besoins de déplacement de la petite faune en adoptant la règle suivante : 

 

 

OAP 

 

Réponse de la collectivité : 

L’OAP citée ne fait pas partie de la procédure de modification de droit commun n°1. 

Concernant l’accès au secteur, seul l’accès sur l’avenue de Saint-Julien est une solution techniquement 

réaliste au regard de la situation géographique de l’OAP. L’accès de l’OAP est un schéma de principe qui doit 

être étudié plus finement avec le Conseil départemental. 
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Zone d’activités 

 

Réponse de la collectivité : 

La zone de Maillol de Saint-Jean n’a pas fait l’objet de modifications dans le cadre de la présente procédure. 

 

Autres requêtes 

 

Réponse de la collectivité : 

Ce secteur géographique n’a pas fait l’objet de modification dans le cadre de la présente procédure. 

Le recul des constructions par rapport au canal de l’Hourride vise à protéger le caractère paysager et 

identitaire des lieux. En effet, l’existence des jardins à l’arrière des parcelles, le long de la rue Jules Guesde, 

constitue un marqueur fort du bourg de Cazères que les élus ont souhaité maintenir lors de la révision du 

PLU en 2019. 
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Recul des construction rue Jules Guesde en 1965 

 

 

Réponse de la collectivité : 

Ce secteur géographique n’a pas fait l’objet de modification dans le cadre de la présente procédure. 

 

 

 

 

 

 



 

 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CAZERES-SUR-GARONNE 

MEMOIRE EN REPONSE AU PV DE SYNTHESE  

 
ARTELIA / JANVIER 2026 / 8 32 0950 

PAGE 14 / 15 

 

 

Réponse de la collectivité : 

Concernant la première remarque, il est effectivement rappelé que les OAP n’ont pas été modifiées dans 

cette procédure (hormis la suppression de l’OAP liée à la décision du tribunal concernant la zone d’activités 

le long de l’autoroute). La délivrance des autorisations d’urbanisme se fait sur la base du PLU en vigueur. 

Concernant les terrains pollués, seule la réglementation en vigueur est rappelée dans le dossier. La commune 

ne comprend pas la remarque concernant les gravières. 

Concernant les zones humides, il est rappelé que la zone Nzh du PLU contraint fortement l’usage du sol afin 

d’assurer la protection de ces zones humides. 
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Réponse de la collectivité : 

Il est rappelé ici que l’instruction du PLU se fait dorénavant au format numérique par superposition des zones 

du PLU avec le cadastre à jour. Les plans au format pdf du PLU pourront être mis à jour en fonction des 

données cadastrales disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 




